
Association pour le maintien d’une agriculture paysanne

AMAP NEUILLY PLAISANCE

BULLETIN D’ADHéSION

REçU
Reçu de Melle Mme M : 

 euros, cotisation pour l’année 2    à l’association « On s’prend pas l’chou ! » - AMAP

 euros, don à l’association « On s’prend pas l’chou ! » - AMAP

Le

AMAP-NEUILLY •  http://www.amapneuillyplaisance.org • amap.neuillyplaisance@gmail.com

DATE

NOM / Prénom

Adresse

Courriel

Téléphone(s)

L’adhésion à l’association permet de s’abonner à un panier hebdomadaire de légumes biologiques, dans le cadre du partenariat établi avec 
notre producteur maraîcher bio de proximité, en achetant à l’avance une part de sa production sur une saison de 6 mois.
Cependant, cela ne donne pas automatiquement la possibilité de  s’abonner immédiatement : si la capacité de production du 
producteur est atteinte, vous serez inscrit en liste d’attente.

Conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant

Attention : les chèques de cotisation (ou de don) 
à l’association sont à libeller à l’ordre de : 

« On s’prend pas l’chou »

COTISATION ANNUELLE

PAYéE LE

€
Comment avez vous connu 

l’association ?

ANNéE

SIGNATURE TRéSORIER(E)


